
 

 

PROJET D’ODRE DU JOUR 
 

Assemblée générale annuelle 2024-2025 et États généraux 2025  
des coopératives de santé 

 
23 octobre 2025 de 10h00 à 15h30 
Par Teams : Rejoindre la réunion   

 
 

9h45 Accueil des participants.es 

  

10h00 Assemblée générale annuelle 2024-2025 

 1. Mot de bienvenue 

 2. Vérification du quorum de l’assemblée générale annuelle  

 3. Présidence et secrétariat de l’assemblée 

 4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 5. Lecture de l’avis de convocation 

 6. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 23 octobre 
2024 

 7. Présentation du rapport de l’auditeur et des états financiers 2024-2025 

 8. Affectation des trop-perçus 

 9. Nomination de l’auditeur pour 2025-2026 

 10. Rapport des dirigeants 

 11. Élection des administrateurs  

 12. Proposition de modifications des règlements généraux 

 13. Perspectives 2025-2026 

 14. Période de questions  

 15. Levée de l’assemblée 

  

11h10 Quels sont les avantages d’être membre de Co-operators 

 Période d’échanges 

  

11h40 États généraux 2025 

 Présentation du portrait 2025 des coopératives de santé 

 Période d’échanges 

  

12h15 Pause diner – On se retrouve à 13h10… 

  

13h10 Allocution de M. Joël Arseneau, Député des Îles-de-la-Madeleine et Porte-parole du 
troisième groupe d'opposition en matière de santé, de services sociaux et de soins à 
domicile 

 Période d’échanges 

13h30  Mieux communiquer sur le modèle coopératif en santé 

 Période d’échanges 

14h00 Assurer des conditions de rentabilité dans les coopératives de santé 

 Période d’échanges 

14h30 Renforcer la gestion des coopératives de santé 

 Période d’échanges 

15h00 Renforcer la gouvernance des coopératives de santé 

 Période d’échanges 

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_MzE4OGYyYTgtZGEyZC00NzQ4LWI2MjEtNzJmMTNjZGE2Yjlk%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22e0a16fc3-6382-43ac-ba07-e48f645547ee%22%2c%22Oid%22%3a%220198ad9f-4c41-4f62-a19e-a8e76c49ee66%22%7d


 

 

15h30  Fin de la rencontre 
 


